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  NOTE D’INFO N°36 
 

  

Assemblées des propriétaires 
Du 11 septembre 2017 

 

Assemblée Extraordinaire 
20h00 

Salle Le Quai 3 - 3 quai Voltaire 
78230 Le Pecq 

 

Assemblée Ordinaire 
20h30 

Salle Le Quai 3 - 3 quai Voltaire 
78230 Le Pecq 

 
Depuis notre dernière note d’info, vous avez reçu les convocations aux assemblées du 11 septembre 
prochain, chacune d’entre elles accompagnée d’un pouvoir spécifique. 
 
ATTENTION ! 

Ces pouvoirs ne sont pas interchangeables. 
Chacun d’entre eux concerne l’assemblée et seulement l’assemblée qui y est mentionnée. 
Il ne suffit donc pas de remplir et de remettre l’un des deux pouvoirs, car celui-ci ne sera valable que 
pour l’assemblée qui le concerne. 
Il convient donc, si vous ne pouvez pas assister aux assemblées, de remettre DEUX pouvoirs.  

Nous vous en remercions, et vous rappelons l’importance, pour le maintien du cadre de vie dans le 
Domaine, de l’obtention du quorum pour l’assemblée extraordinaire. 

 

Le curage du ru 
 

Le curage partiel du ru - bief 2 - a été évoqué par les notes d’info N° 33 et 34. Toutes les démarches 
nécessaires à cet effet ont été accomplies, et la commande a été passée le 27 juillet au groupe SUEZ.  

Les travaux débuteront le lundi 4 septembre 2017. Ils devraient durer une dizaine de jours. M. Garcin 
pourra répondre à toute question y relative. 

Ceci constitue la première étape du curage de l’ensemble du ru. 

 

Le Syndicat 


